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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Eleves: Ile-de-France
Question écrite n° 37721

Texte de la question

M Michel de Rostolan demande a M le ministre de l'education nationale de bien vouloir lui faire connaitre quel a
ete, lors de la derniere rentree scolaire, le nombre d'enfants de nationalite francaise, d'une part, et de
nationalites etrangeres, d'autre part, scolarises dans l'enseignement primaire dans la region d'Ile-de-France et
plus particulierement dans le departement de l'Essonne.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministere de l'education nationale comptabilise comme eleves de nationalite etrangere, les
enfants ne pouvant se prevaloir de la nationalite francaise. Le recensement de l'annee scolaire 1986-1987
montre que, pour la France metropolitaine, les eleves de nationalite etrangere representaient 10,4 p 100 des
eleves scolarises dans les etablissements publics et prives du premier degre relevant du ministere de
l'Education nationale. Les effectifs etaient en diminution de 2 522 eleves par rapport a l'annee scolaire
precedente (- 0,4 p 100) soit 694 691 eleves. En ce qui concerne la region Ile-de-France, il etait denombre 249
722 eleves de nationalite etrangere, soit 20,4 p 100 des effectifs d'eleves scolarises dans le premier degre
(public + prive). Dans le departement de l'Essonne, 17 478 eleves de nationalite etrangere ont ete recenses,
representant 13,4 p 100 des eleves scolarises dans l'enseignement du premier degre (public + prive).
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